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Avec l'avènement de la société de l'information, la connaissance devient en quelque sorte la 
matière première de la majorité des organisations et des personnes à leur emploi. L'évolution 
extrêmement rapide des connaissances et des technologies oblige toute personne à renouveler et 
à approfondir constamment leur savoir (UQAT, 2000). Comment notre société peut-elle faire 
face à ces changements sans créer des disparités encore plus importantes entre les démunis et les 
nantis? L’accès à une formation adaptée aux besoins des personnes et diffusée par les TIC peut 
favoriser ce renouvellement de la connaissance sans augmenter l’écart existant entre les 
différentes couches de la population. 
 
Au Canada, plus de 8 millions de personnes ont accès à Internet dont près d'un million 
d'internautes au Québec (Bélanger et Roy, 1999). Par ailleurs, 44,8 % de la population de 15 ans 
et plus ne détient aucun emploi; et 1 personne sur 5 n’obtiendra jamais de diplôme académique 
(Gouvernement fédéral, 1996a, 1996b). Ces statistiques alarmantes sur le décrochage scolaire et 
les chances d’emploi mettent en lumière toute la problématique de l'inclusion sociale d'une partie 
de la population canadienne.  
 
Selon le ministère des Affaires Sociales et des Pensions de Bruxelles (2000), le nombre de jeunes 
en décrochage scolaire qui ne suivent plus ni formation ni apprentissage et la disparité du savoir 
technologique entre les démunis et les bien nantis sont des indicateurs importants de l'exclusion 
sociale. Comment la formation peut-elle remédier à cette situation? 
 
Plusieurs écrits1 mettent en lumière des principes d'apprentissage qui peuvent favoriser une 
persistance aux études et ainsi, l'accès à des emplois plus rémunérés :   
 prendre en considération les expériences personnelles de l’apprenant(e); 
 respecter le style d'apprentissage et favoriser l'application immédiate des nouveaux concepts 

appris; 
 tenir compte des aptitudes, des attitudes et des besoins spécifiques de l’apprenant(e) adulte; 
 appliquer les stratégies d'apprentissage et de gestion appropriées aux différents contextes 

d’apprentissage; 
 donner la possibilité à l’apprenant(e) d'interagir avec le contenu; 
 offrir des exercices, des pratiques, des exemples et une rétroaction de qualité; 
 offrir une formation continue et un suivi afin d’assurer le transfert : l’apprentissage ne peut se 

faire en une seule session; 

                                                           
1 Fawcett, 1990; Wong, 1992; Gibson et Graff, 1992; Savoie-Zajc, 1993; Garland, 1993; Ashar et Skenes, 
1993; Dugas et al., 1999; Coalition canadienne des organismes communautaires de développement de 
l’employabilité, 1997. Gouvernement du Canada, 1996b. 
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 offrir une même formation de multiples façons; 
 offrir un soutien permanent et une interaction constante avec différents supports; 
 offrir des informations pertinentes et des données à jour s'appliquant au travail ou aux 

intérêts de l’apprenant(e); 
 offrir une formation facilement accessible, à la convenance de l’apprenant(e), sans restriction 

de temps et d’emplacement, en mode synchrone et asynchrone; 
 mettre les conditions en place pour offrir une expérience d’apprentissage agréable et efficace. 

 
Comment les TIC peuvent-elles favoriser l’inclusion sociale des décrocheurs? En utilisant le 
potentiel des outils numériques offerts par l'inforoute pour favoriser le développement de 
contenu de formation qui tient compte :  
 du rythme d'apprentissage (au moment, au rythme et au lieu le plus approprié) adapté à celui 

de l'apprenant(e); 
 des compétences de l'apprenant(e) (une formation sur mesure et individualisée); 
 du profil de l'apprenant(e) (un apprentissage personnalisé); 
 du maintien de la motivation de l'apprenant(e) dans sa capacité à apprendre. 

 
Et enfin, comment les gouvernements peuvent-il favoriser l’accès aux nouvelles technologies et 
par voie de conséquence à la formation? Plusieurs moyens2 sont identifiés et devront être mis en 
place pour favoriser l'inclusion sociale par la formation :  
 permettre à tous(tes) les canadiens(nes), sans distinction d'âge, de sexe, de langue, de race, de 

revenu, de niveau d'instruction, ou de capacité à participer à des réseaux d'information et à 
utiliser les TIC pour assurer sa formation; 

 offrir un accès équitable et peu coûteux aux applications, à la formation, au matériel de TIC, 
etc.; 

 promouvoir les principes de la formation à distance qui sous-tendent la formation en ligne; 
 permettre aux démunis d'accéder à des outils de perfectionnement des compétences qui 

pourraient les aider à échapper au cercle vicieux de l'emploi à horaire réduit; 
 promouvoir et fournir des possibilités de formation et d'emploi à des jeunes dans le secteur 

des TIC; 
 inclure la diversité des langues, des histoires et des cultures de notre région dans le corpus 

commun de connaissances qui croît sans cesse; 
 offrir aux citoyens la possibilité d'acquérir des compétences professionnelles et leur fournir 

les outils nécessaires pour faciliter une éducation continue; 
 établir des mesures pour faciliter une évaluation critique du contenu éducatif offert par les 

nouvelles technologies; 
 miser sur le réseautage éducatif pour le perfectionnement individuel et collectif. 

  
Pour conclure, les TIC et le rythme rapide de l'innovation et du changement sont en train de 
transformer notre société. Nous assistons de plus en plus à l’émergence de communautés 
d’apprentissage qui tentent de rejoindre leur clientèle en se proposant d'exploiter l'énorme 
potentiel des TIC et cela, dans le respect des valeurs sociales. La notion de personnalisation de 
l'apprentissage s'installe de plus en plus dans nos pratiques puisqu'elle permet de prendre en 
compte la diversité des apprenants (caractéristiques d’apprentissage) pour ajuster leur 

 
2 Berthelot (2000); Université Laval (2000), Cinquième Conférence internationale sur l’éducation des 
adultes, 1997; Gouvernement du Canada, 1997;  Premier Sommet des Amériques à Miami,1994;  Second 
Sommet des Amériques à Santiago, 1998. 
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apprentissage au plus près de leurs besoins (compétences actuelles et désirées), en leur offrant 
des parcours en ligne adaptés (synchrones, asynchrones, mixtes) et en optimisant les situations 
d’apprentissage (diversification des méthodes d’apprentissage) en fonction des exigences liées à 
leur milieu de travail (adapté à leurs contraintes de temps, à leur contexte d’intervention et à leur 
clientèle cible, etc.) et aux compétences de chacun.  Le succès dans ce domaine sera déterminé 
par notre capacité collective de gérer efficacement les effets de la révolution de l'information, de 
ménager un accès au savoir et de créer un environnement favorable à la diffusion d’une 
formation adaptée à chaque citoyen et citoyenne de notre région, province ou pays.  
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	 du rythme d'apprentissage (au moment, au rythme et au lieu le plus approprié) adapté à celui de l'apprenant(e);

